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REGROUPEMENT DE PARENTS D’ENFANTS SOUFFRANT
DE LA MALADIE FALCIFORME 871305389 RR0001 10 000,00
REGROUPEMENT NAISSANCE-RENAISSANCE 890767791 RR0001 25 000,00
ZOOTHÉRAPIE QUÉBEC 132072174 RR0001 10 000,00

Total organismes nationaux 248 870 $

TOTAL PROVINCIAL 2 320 231 $

35746

Gouvernement du Québec

Décret 270-2001, 21 mars 2001
CONCERNANT les ordonnances SE-CM-4354, SE-CM-
4355, SE-CM-4356, SE-CM-4357, SE-CM-4358 et
SE-CM-4359 de la Municipalité de Baie-James

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la minis-
tre des Affaires municipales et de la Métropole :

QUE, en vertu de l’article 37 de la Loi sur le dévelop-
pement de la région de la Baie James (L.R.Q., c. D-8),
les ordonnances SE-CM-4354, SE-CM-4355, SE-CM-
4356, SE-CM-4357, SE-CM-4358 et SE-CM-4359, adop-
tées par le conseil d’administration de la Société de
développement de la Baie James agissant à titre de subs-
titut du conseil municipal de la Municipalité de Baie-
James, soient approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE
EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRA-
TION DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE
LA BAIE JAMES SIÉGEANT À TITRE DE SUBSTI-
TUT DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MUNICIPA-
LITÉ DE LA BAIE JAMES TENUE À LA SALLE DU
CONSEIL DE L’HÔTEL DE VILLE, À LEBEL-SUR-
QUÉVILLON, LE MERCREDI 20 DÉCEMBRE 2000,
À 9 H 7, SOUS LA PRÉSIDENCE DE SON MAIRE,
M. MICHEL GARON ET À LAQUELLE ÉTAIENT
PRÉSENTS :

Messieurs les conseillers Gérald Lemoyne
Jean-Claude Simard

Adoption du règlement n° 126 concernant l’adoption
du budget de la Municipalité de la Baie James, l’im-
position d’une taxe foncière générale, d’une taxe sur
les immeubles non résidentiels, de taxes spéciales et
des tarifications pour la fourniture de services muni-
cipaux spécifiques pour l’exercice financier 2001

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 474 de la Loi
sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), la Municipalité
doit, entre le 15 novembre et le 31 décembre 2000,
procéder à l’adoption d’un règlement adoptant son bud-
get pour l’exercice financier 2001 ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 485 de la Loi
sur les cités et villes, la Municipalité peut imposer une
taxe foncière générale pour l’exercice financier 2001 ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 244.23 et sui-
vants de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1),
la Municipalité peut, par règlement, imposer sur l’en-
semble de son territoire, une taxe sur les unités d’éva-
luation inscrites à son rôle d’évaluation foncière qui
sont constituées d’immeubles non résidentiels ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 37 et 39.1 de
la Loi sur le développement de la région de la Baie
James (L.R.Q., c. D-8), la Municipalité peut adopter des
ordonnances qui ne s’appliquent qu’à une partie de son
territoire et imposer une taxe foncière générale à des
taux différents selon les parties de celui-ci ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 28 (2) c et d de
la Loi sur les cités et villes, la Municipalité peut accor-
der des subventions à des sociétés ou corporations d’ini-
tiative industrielle, commerciale ou touristique ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 413 (10) c de
la Loi sur les cités et villes, la Municipalité peut imposer
une taxe foncière sur les biens-fonds imposables d’une
partie de son territoire afin de pourvoir à l’enlèvement et
à la disposition des ordures ;
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CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 244.1 et 244.2
de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1), la
Municipalité peut prévoir que tout ou partie de ses biens,
services ou activités sont financés au moyen d’un mode
de tarification ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu des ordonnances nos SE-CM-
4308 et SE-CM-4309, deux (2) ententes ont été conclues
avec la Ville de Chapais relativement à la protection
contre les incendies et à l’enlèvement et la disposition
des ordures ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’ordonnance n° 322-
CM-3915, une entente intermunicipale a été conclue
avec la Ville de Matagami pour la protection contre les
incendies ;

CONSIDÉRANT QU’en raison du nombre total de sa
population inférieur à cinq mille personnes, la munici-
palité doit, en vertu de l’article 64 (1) de la Loi de police
(L.R.Q., c. P-13), requérir les services policiers de la
Sûreté du Québec et en défrayer le coût auprès du minis-
tère de la Sécurité publique ;

CONSIDÉRANT QUE le 2 novembre 2000, Mme Louise
Saucier a donné un avis de motion relatif à un projet de
règlement concernant l’adoption du budget, l’imposi-
tion d’une taxe foncière générale, une taxe sur les im-
meubles non résidentiels, l’imposition de taxes spécia-
les et/ou tarifications pour la fourniture de services
municipaux spécifiques pour l’exercice financier 2001,
pour la Municipalité de la Baie James, à l’exception de
la localité de Radisson, de la localité regroupée de
Beaucanton et de Val-Paradis et de l’agglomération de
Villebois, sauf pour la taxe sur les immeubles non rési-
dentiels, laquelle s’applique sur tout le territoire munici-
pal.

Ordonnance N° SE-CM-4354

D’ADOPTER le règlement n° 126 de la Municipalité
concernant l’adoption du budget, l’imposition d’une taxe
foncière générale, d’une taxe sur les immeubles non
résidentiels, de taxes spéciales et des tarifications pour
la fourniture de services municipaux spécifiques pour la
Municipalité de la Baie James, à l’exception de la loca-
lité de Radisson, de la localité regroupée de Beaucanton
et de Val-Paradis et de l’agglomération de Villebois
pour l’exercice financier 2001.

ADOPTÉE

COPIE CONFORME,
ce 4e jour de janvier 2001

Le greffier,
ROBERT L’AFRICAIN

RL’/dl

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE LA BAIE JAMES

Règlement n° 126

Règlement concernant l’adoption du budget, l’impo-
sition d’une taxe foncière générale, d’une taxe sur les
immeubles non résidentiels, de taxes spéciales et des
tarifications pour la fourniture de services municipaux
spécifiques pour la Municipalité de la Baie James, à
l’exception de la localité de Radisson, de la localité
regroupée de Beaucanton et Val-Paradis et de l’agglo-
mération de Villebois pour l’exercice financier 2001

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

SECTION I
PRÉVISIONS DE REVENUS ET DÉPENSES

ARTICLE 1
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2001

Le conseil adopte le budget d’opération suivant non
consolidé de la Municipalité pour l’exercice financier
2001 :

Revenus :

Taxes et tarifications 3 412 900 $
Paiements tenant lieu de taxes 73 090 $
Autres revenus de sources locales 138 940 $
Transferts 9 440 $

Total des revenus 3 634 370 $

Affectations :

Surplus Ø $
Réserves Ø $

Total des revenus et affectations 3 634 370 $

Dépenses de fonctionnement :

Administration générale 1 058 220 $
Sécurité publique 549 380 $
Transport 356 480 $
Hygiène du milieu 446 260 $
Aménagement, urbanisme et développement 978 480 $
Loisirs et culture 5 000 $
Frais de financement 2 400 $

Total des dépenses de fonctionnement 3 396 220 $
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Affectations :

Dépenses d’investissements par le FA 164 250 $
Remboursement au fonds de roulement 73 900 $

Total des dépenses et affectations 3 634 370 $

SECTION II
TAXATION APPLICABLE À TOUT LE TERRITOIRE

ARTICLE 2
TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE

Il est par le présent règlement imposé, pour l’exercice
financier 2001, une taxe foncière générale au taux d’un
dollar et quarante-deux cents (1,42 $) par cent dollars
(100 $) d’évaluation municipale, sur tous les biens-fonds
imposables dans la Municipalité, basée sur leur valeur
portée au rôle d’évaluation et situés dans les limites
municipales décrites à l’article 18.

Lorsqu’un immeuble visé par l’un des paragraphes 4,
5, 10 et 11 de l’article 204 de la Loi sur la fiscalité
municipale (L.R.Q., c. F-2.1), est occupé par un occu-
pant autre qu’une personne mentionnée à cet article, il
devient imposable et les taxes foncières auxquelles il est
assujetti sont imposées au locataire ou à défaut, à l’oc-
cupant, et sont payables par lui, et ce, conformément au
paragraphe 2 de l’article 208 de ladite loi.

ARTICLE 3
TAXE POUR LE DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

Il est par le présent règlement imposé, pour l’exercice
financier 2001, une taxe spéciale de sept cents (0,07 $)
par cent dollars (100 $) d’évaluation municipale, sur
tous les biens-fonds imposables dans la Municipalité,
basée sur leur valeur portée au rôle d’évaluation et si-
tués dans les limites municipales décrites à l’article 18.

ARTICLE 4
TAXE SUR LES UNITÉS D’ÉVALUATION
CONSTITUÉES D’IMMEUBLES NON
RÉSIDENTIELS

Il est par le présent règlement imposé, pour l’exercice
financier 2001, une taxe de douze cents (0,12 $) par cent
dollars (100 $) sur les unités d’évaluation inscrites au
rôle d’évaluation municipale à titre d’immeubles non
résidentiels situées dans les limites municipales décrites
aux articles 34 et 40 de la Loi sur le développement de la
région de la Baie James (L.R.Q., c. D-8), ainsi qu’à
l’intérieur de chacun des territoires des localités et ag-
glomérations de la Municipalité.

ARTICLE 5
COMPENSATION POUR LES SERVICES
MUNICIPAUX

Il est par le présent règlement imposé, pour l’exercice
financier 2001, aux immeubles appartenant à une muni-
cipalité locale et située hors de son territoire, une com-
pensation pour les services municipaux, et ce, confor-
mément aux modalités prévues à l’article 205 de la Loi
sur la fiscalité municipale.

SECTION III
TAXATION DES SERVICES MUNICIPAUX
SPÉCIFIQUES

§1. Protection contre les incendies

ARTICLE 6
TAXE POUR LE SERVICE DE PROTECTION
CONTRE LES INCENDIES
(SECTEUR MATAGAMI)

Il est par le présent règlement imposé, pour l’exercice
financier 2001, une taxe de douze cents (0,12 $) par cent
dollars (100 $) d’évaluation municipale, sur tous les
biens-fonds imposables couverts par l’entente intermuni-
cipale conclue avec la Ville de Matagami (ordonnance
n° SE-CM-4376).

ARTICLE 7
TAXE POUR LA PROTECTION CONTRE LES
INCENDIES (SECTEUR CHAPAIS)

Il est par le présent règlement imposé pour l’exercice
financier 2001, sur les biens-fonds imposables des pro-
priétaires, locataires et/ou occupants des lieux suivants
couverts par l’entente intermunicipale conclue avec la
Ville de Chapais (ordonnance n° SE-CM-4309) à des
fins de la protection contre les incendies, les taux de
taxe suivants :

.1 Secteur « B » décrit au plan et
à la description technique
joints comme annexes « C » et
« E » du présent règlement 0,08 $/100 $

.2 Secteur « A » décrit au plan et à
la description technique joints
comme annexes « C » et « D » du
présent règlement 0,15 $/100 $

La taxe pour le service de protection contre les incen-
dies s’applique seulement aux propriétés accessibles par
un chemin public ou privé.
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§2. Enlèvement des ordures

ARTICLE 8
TAXE POUR L’ENLÈVEMENT ET LA
DISPOSITION DES ORDURES
(SECTEUR CHAPAIS – NON RÉSIDENTIEL)

Il est par le présent règlement imposé, pour l’exercice
financier 2001, sur les biens-fonds imposables des pro-
priétaires, locataires et/ou occupants des lieux suivants
couverts par l’entente intermunicipale conclue avec la
Ville de Chapais (ordonnance n° SE-CM-4308) à des
fins de l’enlèvement et de la disposition des ordures, les
taux de taxe suivants :

.1 Secteur décrit au plan joint
comme annexe « A » du règlement
n° 68.01 (décret 1676-92)
Immeubles A et B (Hydro-Québec) 0,22 $/100 $

.2 Scierie Barrette-Chapais (usine) 0,44 $/100 $

.3 Aéroport Chapais-Chibougamau 0,44 $/100 $

ARTICLE 9
COMPENSATION POUR L’ENLÈVEMENT ET LA
DISPOSITION DES ORDURES (SECTEUR
CHAPAIS – RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL)

Il est par le présent règlement imposé, pour l’exercice
financier 2001, une compensation par propriétaire, loca-
taire ou occupant des lieux, couvert par l’entente
intermunicipale conclue avec la Ville de Chapais (or-
donnance n° SE-CM-4308) les tarifs suivants :

Résidentiel :

.1 Pour tout immeuble ou bâtiment comprenant
un logement (résidence et/ou chalet) 64 $
Pour chaque logement additionnel 64 $

Commercial :

.2 Association scouts & guides 64 $
Camping lac Opémisca 1 600 $

Le tarif pour le service de l’enlèvement et de la dispo-
sition des ordures doit, dans tous les cas, être payé par le
propriétaire, le locataire ou l’occupant.

ARTICLE 10
COMPENSATION POUR LE SERVICE DE
DISPOSITION DES ORDURES (MIQUELON
ET DESMARAISVILLE)

Il est par le présent règlement imposé, pour l’exercice
financier 2001, à tous les usagers situés dans les ha-
meaux de Miquelon et Desmaraisville décrits aux plans

nos 20/21 et 21/21 annexés au règlement n° 79 relatif au
zonage (décret 1234-94), les tarifs suivants :

Résidentiel :

.1 Pour tout immeuble ou bâtiment
comprenant un logement 46 $

.2 Pour tout immeuble ou bâtiment comprenant
deux logements ou plus
– pour le premier logement 46 $
– pour chaque logement additionnel 46 $

Commercial :

.3 Pour tout immeuble ou bâtiment occupé
par un ou plusieurs commerces
– pour chaque commerce 184 $

.4 Pour tout immeuble ou bâtiment occupé
par un ou plusieurs usagers autres que
ceux mentionnés à l’article 12.3 184 $

Le tarif pour le service de disposition des ordures
doit, dans tous les cas, être payé par le propriétaire, le
locataire ou l’occupant.

ARTICLE 11
TAXE POUR L’ENLÈVEMENT ET LA
DISPOSITION DES ORDURES
(SECTEUR RADISSON)

Il est par le présent règlement imposé, pour l’exercice
financier 2001, une taxe de treize cents (0,13 $) par cent
dollars (100 $) d’évaluation municipale, sur tous les biens-
fonds imposables inscrits au rôle d’évaluation municipale
situés à l’intérieur du secteur décrit à la description tech-
nique et au plan joints comme annexes «A» et « B » du
présent règlement.

ARTICLE 12
COMPENSATION POUR LE SERVICE DE
DISPOSITION DES ORDURES
(SECTEUR NORD – ROUTE TRANSTAÏGA)

Il est par le présent règlement imposé, pour l’exercice
financier 2001, aux pourvoiries et entreprise situées sur
la route transtaïga, les tarifs suivants :

Pourvoiries Tarif annuel

Nouchimi 3 500 $
Mirage 3 500 $

Entreprise Tarif annuel

CARGAIR – LG4 1 500 $
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§3. Vidange, traitement et disposition des
boues de fosses septiques

ARTICLE 13
COMPENSATION POUR LE SERVICE DE
VIDANGE, DE TRAITEMENT ET DE
DISPOSITION DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUES
(SECTEURS SUD-OUEST ET NORD)

Il est par le présent règlement imposé pour l’exercice
financier 2001, une compensation à tous les usagers
énumérés dans la liste établie en vertu de l’article 5 du
règlement n° 109 (ordonnance n° SE-CM-3757), selon
les tarifs suivants établis en fonction du volume des
fosses septiques :

Vidange, traitement et disposition

Secteur Volume (litres) Tarif annuel

Sud-ouest 0 – 9 990 290,73 $
10 000 – 19 999 581,47 $

Nord 0 – 9 999 196,73 $
10 000 – 19 999 393,46 $
20 000 – 29 999 590,19 $
30 000 et plus 786,92 $

Traitement

Secteur Volume (litres) Tarif annuel

Sud-ouest 0 – 9 999 109,78 $

Les coûts tels que :

– la vidange supplémentaire des fosses septiques ;
– la vidange de fosses septiques, sur demande ;
– le temps d’attente (au-delà de 15 minutes) ;
– la visite additionnelle ;

sont établis en fonction des coûts réels encourus, majo-
rés de dix pour cent (10 %) pour couvrir les frais admi-
nistratifs. Ces frais seront assimilés à des taxes et recou-
vrables de la même façon.

Le tarif pour le service de vidange, de traitement et de
disposition des boues de fosses septiques doit, dans tous
les cas, être payé par le propriétaire, le locataire ou
l’occupant.

§4. Distribution de l’eau

ARTICLE 14
COMPENSATION POUR LE SERVICE
D’AQUEDUC (MIQUELON ET
DESMARAISVILLE)

Il est par le présent règlement imposé, pour l’exer-
cice financier 2001, à tous les usagers raccordés aux
réseaux de distribution de l’eau dans les hameaux de
Miquelon et Desmaraisville décrits aux plans nos 20/21
et 21/21 annexés au règlement n° 79 relatif au zonage
(décret 1234-94), les tarifs suivants :

– Miquelon : par résidence raccordée 122 $
par commerce raccordé 244 $

– Desmaraisville : par résidence raccordée 340 $
par commerce raccordé 680 $

Le tarif pour le service d’aqueduc doit, dans tous les
cas, être payé par le propriétaire, le locataire ou l’occu-
pant.

§5. Amélioration et entretien de certains chemins

ARTICLE 15
COMPENSATION POUR L’ENTRETIEN ET
L’AMÉLIORATION DE CERTAINES ROUTES
D’ACCÈS AUX LACS DE VILLÉGIATURE

Il est par le présent règlement imposé, pour l’exercice
financier 2001, une compensation par propriétaire loca-
lisé à l’intérieur d’une bande riveraine de 500 mètres
circonscrivant les lacs de villégiature suivants :

.1 Lac Opémisca: – propriétaire de chalet 125 $/unité
ou de résidence
– terrain vague 125 $/unité
– camping lac Opémisca 125 $/camping

.2 Lac Cavan : – propriétaire de chalet 100 $/unité
– terrain vague 100 $/unité

.3 Lac Dulieux : – propriétaire de chalet 200 $/unité
– terrain vague 200 $/unité

.4 Baie Demers : – propriétaire de chalet 400 $/unité

.5 Lac David : – propriétaire de chalet 120 $/unité

.6 Lac Matagami : – propriétaire de chalet 75 $/unité

.7 Baie Dunlop: – propriétaire de chalet 100 $/unité
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Le tarif pour le service d’entretien et d’amélioration
des routes d’accès doit, dans tous les cas, être payé par
le propriétaire, le locataire ou l’occupant.

SECTION IV
MODALITÉS ADMINISTRATIVES

ARTICLE 16
ENVOI ET DEMANDE DE PAIEMENT
DES COMPTES DE TAXES

Le trésorier est autorisé à procéder à l’envoi des comp-
tes de taxes, conformément à l’article 503 de la Loi sur
les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), dans les délais im-
partis.

ARTICLE 17
MODALITÉS DE PAIEMENT DES TAXES ET
COMPENSATIONS

Les taxes et compensations sont payables conformé-
ment à l’article 504 de la Loi sur les cités et villes.

.1 Étalement des versements

Lorsque dans un compte, le total de toutes les taxes
foncières, tarifications et compensations pour services
municipaux est égal ou supérieur à trois cents dollars
(300 $), le compte peut être payé, au choix du débiteur,
en un (1) versement unique ou en deux (2) versements
égaux, exigibles en conformité avec l’article 252 de la
Loi sur la fiscalité municipale. Cependant, la date ultime
où peut être fait ledit versement unique ou le premier
des deux versements est fixée au quarante-cinquième
jour qui suit l’expédition du compte par le trésorier.

Lorsqu’un versement n’est pas fait dans son entier et
dans le délai prévu, le solde du compte devient immé-
diatement exigible et porte intérêt.

.2 Recouvrement des taxes, compensations et
tarifications en souffrance

Le conseil décrète que le délai pour le recouvrement
des arrérages de taxes foncières, tarifications et com-
pensation pour services municipaux, est le 1er janvier de
l’année suivante à celle sur laquelle porte le présent
règlement.

À l’expiration des délais impartis susmentionnés, le
trésorier est autorisé à entamer les procédures judiciai-
res nécessaires au recouvrement desdits arrérages.

Le trésorier est autorisé à opérer compensation entre
une dette due par la Municipalité à toute personne, y

inclus un commerçant, d’une part, et les arrérages de
taxes dues par ladite personne ou ledit commerçant,
d’autre part.

ARTICLE 18
APPLICATION DU RÈGLEMENT SUR LE
TERRITOIRE MUNICIPAL

Les articles 2 et 3 du présent règlement s’appliquent
sur le territoire de la Municipalité de la Baie James, tel
que décrit aux articles 34 et 40 de la Loi sur le dévelop-
pement de la région de la Baie James, à l’exception des
territoires décrits à l’article 2 de l’ordonnance n° 197, à
l’article 2 de l’ordonnance n° 200, à la charte de la
localité de Beaucanton (ordonnance n° 2635), à la charte
de la localité de Radisson (ordonnances nos 2856 et 3218)
et des terres de catégorie I et II décrites dans la Loi sur le
régime des terres dans les territoires de la Baie James et
du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. R-13.1).

ARTICLE 19
DISPOSITIONS FINALES

Le présent règlement entre en vigueur conformément
à la loi.

Le maire, Le greffier,
MICHEL GARON ROBERT L’AFRICAIN

Règlement n° 126

ANNEXE « A »

DESCRIPTION TECHNIQUE DU TERRITOIRE VISÉ
À L’ARTICLE 11 (SECTEUR RADISSON)

Un territoire faisant partie de la Municipalité de la Baie
James, situé aux environs de la latitude 53° 35' 00" et de
la longitude 77° 40' 00” et renfermé dans les limites
ci-après décrites, à savoir : partant du point 53° 45' 00" de
latitude nord et du méridien 77° 36' 30" de longitude
ouest, une ligne droite vers l’est jusqu’à la rive du
réservoir LG 2, méridien 77° 32' 45", cette ligne corres-
pondant à la limite sud de l’aire de taxation de Radisson,
de ce point, la limite suit vers le sud la rive dudit réservoir
jusqu’au point de rencontre du parallèle 55° 34' 00" de
latitude nord et du méridien 77° 30' 00" longitude ouest ;
vers le sud ouest une ligne droite jusqu’au point de
rencontre du parallèle 53° 32' 00" de latitude nord et du
méridien 77° 39' 20" de longitude ouest ; vers le nord la
limite suit le côté ouest de la route de la Baie James à
1000 mètres de celle-ci jusqu’au point de départ ; les-
quelles limites définissent le territoire visé à l’article 11
du règlement n° 126 de la Municipalité de la Baie James.



2296 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 avril 2001, 133e année, no 14 Partie 2

Règlement n° 126

ANNEXE « B »

Plan (article 11)
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Règlement n° 126

ANNEXE « C »

Plan (article 7)
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Règlement n° 126

ANNEXE « D »

DESCRIPTION TECHNIQUE DU TERRITOIRE VISÉ
À L’ARTICLE 7.2 (SECTEUR « A »)

Un territoire faisant partie de la Municipalité de la
Baie James et renfermé dans les limites ci-après décri-
tes, à savoir : partant de la limite sud-ouest du canton
d’Opémisca, une ligne droite vers l’est jusqu’à la limite
sud-ouest du canton de Barlow ; de ce point, la limite
suit vers le sud une partie de la limite ouest du canton de
Scott jusqu’au centre de la route 113 ; de ce point, la
limite suit vers l’est le centre de la route 113 jusqu’à son
croisement avec la limite ouest du canton d’Obalski ; de
ce point, la limite suit vers le sud une partie de la limite
ouest du canton d’Obalski et la limite ouest du canton de
Queylus jusqu’à la limite sud-ouest de ce canton ; de ce
point, la limite suit vert l’ouest la limite nord des can-
tons Fancamp et Rasles jusqu’à la limite nord-ouest du
canton de Lescure ; de ce point, la limite suit vers le nord
la limite est du canton d’Anville jusqu’à la limite nord-
est de celui-ci ; de ce point, la limite suit vers l’ouest la
limite sud du canton Daubrée jusqu’à la limite sud-est
du canton de Dolomieu ; de ce point, la limite boucle la
zone d’influence « A» en longeant vers le nord la limite
ouest du canton de Daubrée jusqu’à la limite sud-ouest
du canton d’Opémisca, revenant ainsi au point de dé-
part ; lesquelles limites définissent le territoire visé à
l’article 7.2, du règlement numéro 126 de la Municipa-
lité de la Baie James.

Règlement n° 126

ANNEXE « E »

DESCRIPTION TECHNIQUE DU TERRITOIRE VISÉ
À L’ARTICLE 7.1 (SECTEUR « B »)

Un territoire faisant partie de la Municipalité de la
Baie James et renfermé dans les limites ci-après décri-
tes, à savoir : partant de la limite sud-est du canton de
Daine, une ligne droite vers l’est longeant la limite sud
des cantons de Guettard et de Lamarck, jusqu’à la limite
sud-ouest du canton d’Opémisca ; de ce point, la limite
suit vers le sud la limite ouest du canton de Daubrée
jusqu’à la limite sud-ouest de celui-ci ; de ce point, la
limite suit vers l’est jusqu’à la limite nord-est du canton
d’Anville ; de ce point, la limite suit vers le sud la limite
est du canton d’Anville jusqu’à la limite sud-ouest du
canton de Brochant ; de ce point, la limite suit vers l’est
la limite sud des cantons de Brochant, de Brogniard et

d’Hauy jusqu’à la limite nord-ouest du canton de La
Dauversière ; de ce point, la limite suit vers le sud la
limite est des cantons de Fancamp et de Gamache jus-
qu’à la limite sud-est du canton de Gamache ; de ce
point, la limite suit vers l’ouest la limite nord du canton
de Crisafy jusqu’à sa limite nord-ouest ; de ce point, la
limite suit vers le sud la limite ouest du canton de
Crisafy jusqu’à la limite nord-ouest du canton de
Beaucours ; de ce point, la limite suit vers l’ouest la
limite nord des cantons de Chambalon, de Bressani et de
L’espinay jusqu’à la limite nord-est de canton de
Belmont ; de ce point, la limite suit vers le nord la limite
est des cantons de Royal et du Guesclin jusqu’à la limite
nord-est du canton du Guesclin ; de ce point, la limite
suit vers l’ouest la limite nord du canton du Guesclin
jusqu’à sa limite nord-ouest ; de ce point, la limite bou-
cle la zone d’influence « B » en longeant vers le nord une
partie de la limite est du canton de La Ronde et la limite
est des cantons de La Roncière et de La Ribourde jus-
qu’à la limite sud-est du canton de Daine, revenant ainsi
au point de départ ; la zone d’influence « B » comprenant
également un territoire faisant partie de la Municipalité
de la Baie James et renfermé dans les limites ci-après
décrites, à savoir : partant de la limite sud-est du canton
de Cuvier, une ligne droite longeant vers l’est la limite
sud du canton de Barlow jusqu’à la limite sud-ouest du
canton de McKensie ; de ce point, la limite suit vers le
sud une partie de la limite ouest du canton d’Obalski
jusqu’à son croisement avec le centre de la route 113 ; de
ce point, la limite suit vers l’ouest le centre de la route 113
jusqu’à son croisement avec la limite est du canton de
Lévy ; de ce point, la limite boucle cette partie de la zone
d’influence « B » en longeant une partie de la limite est
du canton Lévy jusqu’à la limite sud-ouest du canton de
Cuvier, revenant ainsi à son point de départ ; lesquelles
limites définissent le territoire visé à l’article 7.1 du
règlement numéro 126 de la Municipalité de la Baie
James.

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE
EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRA-
TION DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE
LA BAIE JAMES SIÉGEANT À TITRE DE SUBSTI-
TUT DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MUNICIPA-
LITÉ DE LA BAIE JAMES TENUE À LA SALLE DU
CONSEIL DE L’HÔTEL DE VILLE, À LEBEL-SUR-
QUÉVILLON, LE MERCREDI 20 DÉCEMBRE 2000,
À 9 H 7, SOUS LA PRÉSIDENCE DE SON MAIRE,
M. MICHEL GARON ET À LAQUELLE ÉTAIENT
PRÉSENTS :

Messieurs les conseillers Gérald Lemoyne
Jean-Claude Simard
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Adoption du règlement n° 01 concernant l’adoption
du budget de la localité regroupée de Beaucanton et
de Val-Paradis, l’imposition d’une taxe foncière
générale, de taxes spéciales et des tarifications pour
la fourniture de services municipaux spécifiques pour
l’exercice financier 2001

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 474 de la Loi
sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), la Municipalité
doit, entre le 15 novembre et le 31 décembre 2000,
préparer et adopter son budget pour l’exercice financier
2001 ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 485 de la Loi
sur les cités et villes, la Municipalité peut imposer une
taxe foncière générale pour l’exercice financier 2001 ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 413 (22°) et
(28°) de la Loi sur les cités et villes, la Municipalité peut
imposer une taxe foncière spéciale pour l’entretien et
l’amélioration du réseau d’égout sanitaire public dans
les limites de la Municipalité ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 244.1 et 244.2
de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1), la
Municipalité peut prévoir que certaines de ses activités
sont financées au moyen d’un mode de tarification sous
forme d’un prix exigé de façon ponctuelle ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 37 et 39.1 de
la Loi sur le développement de la région de la Baie
James (L.R.Q., c. D-8), la Municipalité peut adopter des
ordonnances qui ne s’appliquent qu’à une partie de son
territoire et imposer une taxe foncière générale à des
taux différents selon les parties de celui-ci ;

CONSIDÉRANT QU’en raison du nombre total de sa
population inférieur à cinq mille personnes, la localité
doit, en vertu de l’article 64 (1) de la Loi de police
(L.R.Q., c. P-13), requérir les services policiers de la
Sûreté du Québec et en défrayer le coût auprès du minis-
tère de la Sécurité publique ;

CONSIDÉRANT QUE des avis de motion relatifs à un
projet de règlement concernant l’adoption du budget de
la localité regroupée de Beaucanton et de Val-Paradis,
l’imposition d’une taxe foncière générale et de taxes
spéciales pour la fourniture de services municipaux spé-
cifiques pour l’exercice financier 2001 ont été donnés le
19 septembre 2000, M. Lucien Veillette, membre du
conseil local de la localité de Beaucanton et le 24 octo-
bre 2000, par Mme Judith McKenzie, membre du comité
de gestion locale de l’agglomération de Val-Paradis ;

CONSIDÉRANT QUE les 28-29 novembre 2000, le con-
seil local de la localité de Beaucanton et le comité de
gestion locale de Val-Paradis, par l’adoption de leur

résolution n° SE-CL-265 et VP-SE-CGL-293, recom-
mandaient au conseil municipal de la Municipalité de la
Baie James d’adopter le règlement n° 01 de la localité
regroupée de Beaucanton et de Val-Paradis concernant
l’adoption du budget, l’imposition d’une taxe foncière
générale, de taxes spéciales et des tarifications pour la
fourniture de services municipaux spécifiques pour
l’exercice financier 2001 ;

CONSIDÉRANT QUE pour donner plein effet aux réso-
lutions n° SE-CL-265 et VP-SE-CGL-293 du conseil
local de la localité de Beaucanton et du comité de ges-
tion locale de Val-Paradis, il y a lieu pour l’entité juridi-
que de référence qu’est la Municipalité de la Baie James,
d’adopter ledit règlement ;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’adopter le budget de la
localité regroupée de Beaucanton et de Val-Paradis, d’im-
poser une taxe foncière générale, des taxes spéciales et
des tarifications pour la fourniture de services munici-
paux spécifiques pour l’exercice financier 2001.

SUR PROPOSITION DE M. GÉRALD LEMOYNE, DÛMENT
APPUYÉE PAR M. JEAN-CLAUDE SIMARD, IL EST
ORDONNÉ :

Ordonnance n° SE-CM-4355

D’ADOPTER le règlement n° 01 de la Municipalité de
la Baie James – Localité regroupée de Beaucanton et de
Val-Paradis concernant l’adoption du budget, l’imposi-
tion d’une taxe foncière générale, de taxes spéciales et
des tarifications pour la fourniture de services munici-
paux spécifiques pour l’exercice financier 2001.

ADOPTÉE

COPIE CONFORME,
ce 4e jour de janvier 2001

Le greffier,
ROBERT L’AFRICAIN

RL’/dl

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE LA BAIE JAMES
LOCALITÉ REGROUPÉE DE BEAUCANTON
ET DE VAL-PARADIS

Règlement n° 01

Règlement concernant l’adoption du budget de la lo-
calité regroupée de Beaucanton et de Val-Paradis, l’im-
position d’une taxe foncière générale, de taxes spéciales
et des tarifications pour la fourniture de services munici-
paux spécifiques pour l’exercice financier 2001
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LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

SECTION I
PRÉVISIONS DE REVENUS ET DÉPENSES

ARTICLE 1
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES
2001

Le conseil adopte le budget d’opération suivant de la
localité regroupée de Beaucanton et de Val-Paradis pour
l’exercice financier 2001 :

Revenus :

Taxes et tarifications 133 600 $
Paiements tenant lieu de taxes 1 500 $
Autres revenus de sources locales 32 100 $
Transferts 163 340 $

Total des revenus 330 540 $

Dépenses de fonctionnement :

Administration générale 83 550 $
Sécurité publique 17 550 $
Transport 166 040 $
Hygiène du milieu 32 510 $
Aménagement, urbanisme et développement 18 000 $
Loisirs et culture 10 200 $
Frais de financement 690 $

Autres activités financières

Remboursement en capital ø $
Transfert aux activités d’investissement            ø

328 540 $

Excédent des activités financières avant
affectations     2 000 $

Affectations :

Surplus accumulé affecté ø $
Réserves financières et fonds réservés ø $
Virement au fonds de roulement (2 000) $

Excédent avant financement à long terme           ø $

ARTICLE 2
TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE

Il est par le présent règlement imposé, pour l’exercice
financier 2001, une taxe foncière générale au taux d’un
dollar et vingt-trois cents (1,23 $) par cent dollars (100 $)
d’évaluation municipale, sur tous les biens-fonds impo-
sables situés dans les limites de la localité regroupée
décrites à l’article 9.

SECTION II
TAXATION DES SERVICES MUNICIPAUX
SPÉCIFIQUES

ARTICLE 3
TAXE POUR LA PROTECTION POLICIÈRE

Afin de défrayer le coût des services policiers dispen-
sés par la Sûreté du Québec, il est par le présent règle-
ment imposé, pour l’exercice financier 2001, une taxe
spéciale de dix-huit cents (0,18 $) par cent dollars (100 $)
d’évaluation municipale, sur tous les biens-fonds impo-
sables situés dans les limites de la localité regroupée
décrites à l’article 9.

ARTICLE 4
TAXE SUR LES UNITÉS D’ÉVALUATION
CONSTITUÉES D’IMMEUBLES
NON RÉSIDENTIELS

Conformément à l’article 4 du règlement n° 126 de la
Municipalité de la Baie James, il est par le présent
règlement imposé, pour l’exercice financier 2001, une
taxe sur les unités d’évaluation inscrites au rôle d’éva-
luation foncière qui sont constituées d’immeubles non
résidentiels, au taux de douze cents (0,12 $) par cent
dollars (100 $) sur lesdites unités d’évaluation situées
dans les limites de la localité regroupée décrites à l’arti-
cle 9.

ARTICLE 5
COMPENSATION POUR LE SERVICE D’ÉGOUT
– SECTEUR DE BEAUCANTON

Afin de pourvoir à l’entretien et à l’amélioration du
réseau d’égout public municipal du secteur de
Beaucanton décrit à l’ordonnance n° 2635, il est par le
présent règlement imposé, pour l’exercice financier 2001,
les tarifs ci-après :

– par utilisateur 137 $
– par logement supplémentaire 30 $
– par commerce 155 $
– par propriétaire de terrain vacant desservi 25 $
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ARTICLE 6
COMPENSATION POUR LE SERVICE D’ÉGOUT
– SECTEUR DE VAL-PARADIS

Afin de pourvoir à l’entretien et à l’amélioration du
réseau d’égout public municipal du secteur de Val-Paradis
décrit à l’ordonnance n° 197, il est par le présent règle-
ment imposé, pour l’exercice financier 2001, un tarif de
soixante-quinze dollars (75 $) par utilisateur.

ARTICLE 7
COMPENSATION POUR LE SERVICE
D’ENLÈVEMENT ET DE DISPOSITION
DES ORDURES

Afin de pourvoir à l’enlèvement et à la disposition
des ordures, il est par le présent règlement exigé, pour
l’exercice financier 2001, dans les limites de la localité
regroupée décrites à l’article 9, les tarifs suivants :

– par propriétaire 90 $
– par propriétaire bifamilial 180 $
– par locataire/logement supplémentaire 50 $
– par propriétaire de chalet 45 $
– par commerce 150 $
– pour la Corporation plage
et camping du lac Pajegasque 220 $

SECTION III
MODALITÉS ADMINISTRATIVES

ARTICLE 8
ÉTALEMENT DES VERSEMENTS

Lorsque dans un compte, le total de toutes les taxes,
compensations, tarifications est égal ou supérieur au
montant fixé dans le Règlement sur le paiement des
taxes foncières municipales en plusieurs versements,
(R.R.Q., c. F-2.1, r.6.1., A.M. du 12.12.90, (1991) 123
G.O. 2, 31), il peut être payé, au choix du débiteur, en un
versement unique ou en deux versements égaux, exigi-
bles en conformité avec l’article 252 de la Loi sur la
fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1).

ARTICLE 9
LIMITES TERRITORIALES

Le présent règlement s’applique à l’intérieur d’un
territoire constitué des limites de la localité de
Beaucanton, définies à l’article 2 de sa charte (ordon-
nance n° 2635), ainsi que celles des limites de l’agglo-
mération de Val-Paradis définies à l’article 2 de l’ordon-
nance n° 197. Ledit territoire est illustré en annexe I du
présent règlement.

ARTICLE 10
DISPOSITIONS FINALES

Le présent règlement entre en vigueur conformément
à la loi.

_____________________ ____________________
Le maire, Le greffier,
MICHEL GARON ROBERT L’AFRICAIN
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Règlement n° 01

ANNEXE I

Territoire de la localité regroupée de Beaucanton et Val-Paradis



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 avril 2001, 133e année, no 14 2303

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE
EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRA-
TION DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE
LA BAIE JAMES SIÉGEANT À TITRE DE SUBSTI-
TUT DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MUNICIPA-
LITÉ DE LA BAIE JAMES TENUE À LA SALLE DU
CONSEIL DE L’HÔTEL DE VILLE, À LEBEL-SUR-
QUÉVILLON, LE MERCREDI 20 DÉCEMBRE 2000,
À 9 H 7, SOUS LA PRÉSIDENCE DE SON MAIRE,
M. MICHEL GARON ET À LAQUELLE ÉTAIENT
PRÉSENTS :

Messieurs les conseillers Gérald Lemoyne
Jean-Claude Simard

Adoption du règlement n° 72 concernant l’adoption
du budget de l’agglomération de Villebois, l’imposi-
tion d’une taxe foncière générale, de taxes spéciales
et des tarifications pour la fourniture de services
municipaux spécifiques pour l’exercice financier 2001

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 474 de la Loi
sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), la Municipalité
doit, entre le 15 novembre et le 31 décembre 2000,
préparer et adopter son budget pour l’exercice financier
2001 ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 485 de la Loi
sur les cités et villes, la Municipalité peut imposer une
taxe foncière générale pour l’exercice financier 2001 ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 413 (22°) et
(28°) de la Loi sur les cités et villes, la Municipalité peut
imposer une taxe foncière spéciale pour l’entretien et
l’amélioration du réseau d’égout sanitaire public dans
les limites de la Municipalité ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 244.1 et 244.2
de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1), la
Municipalité peut prévoir que certaines de ses activités
sont financées au moyen d’un mode de tarification sous
forme d’un prix exigé de façon ponctuelle ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 37 et 39.1 de
la Loi sur le développement de la région de la Baie
James (L.R.Q., c. D-8), la Municipalité peut adopter des
ordonnances qui ne s’appliquent qu’à une partie de son
territoire et imposer une taxe foncière générale à des
taux différents selon les parties de celui-ci ;

CONSIDÉRANT QU’en raison du nombre total de sa
population inférieur à cinq mille personnes, l’agglomé-
ration doit, en vertu de l’article 64(1) de la Loi de police
(L.R.Q., c. P-13), requérir les services policiers de la
Sûreté du Québec et en défrayer le coût auprès du minis-
tère de la Sécurité publique ;

CONSIDÉRANT QUE le 27 octobre 2000, M. Roger
Côté, membre du conseil local de l’agglomération de
Villebois, donnait un avis de motion relatif à un projet
de règlement concernant l’adoption du budget de l’ag-
glomération de Villebois, l’imposition d’une taxe fon-
cière générale et de taxes spéciales et des tarifications
pour la fourniture de services municipaux spécifiques
pour l’exercice financier 2001 ;

CONSIDÉRANT QUE le 24 novembre 2000, le comité
de gestion locale de l’agglomération de Villebois, par
l’adoption de sa résolution n° V-SE-CGL-332, recom-
mandait au conseil municipal de la Municipalité de la
Baie James d’adopter le règlement n° 72 de l’agglomé-
ration de Villebois concernant l’adoption du budget,
l’imposition d’une taxe foncière générale, de taxes spé-
ciales et des tarifications pour la fourniture de services
municipaux spécifiques pour l’exercice financier 2001 ;

CONSIDÉRANT QUE pour donner plein effet à la réso-
lution n° V-SE-CGL-332 du comité de gestion locale de
l’agglomération de Villebois, il y a lieu pour l’entité
juridique de référence qu’est la Municipalité de la Baie
James, d’adopter ledit règlement ;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’adopter le budget de
l’agglomération de Villebois, d’imposer une taxe fon-
cière générale, des taxes spéciales et des tarifications
pour la fourniture de services municipaux spécifiques
pour l’exercice financier 2001.

SUR PROPOSITION DE M. GÉRALD LEMOYNE, DÛMENT
APPUYÉE PAR M. JEAN-CLAUDE SIMARD, IL EST ORDONNÉ :

Ordonnance n° SE-CM-4356

D’ADOPTER le règlement n° 72 de la Municipalité de
la Baie James – Agglomération de Villebois concernant
l’adoption du budget, l’imposition d’une taxe foncière
générale, de taxes spéciales et des tarifications pour la
fourniture de services municipaux spécifiques pour
l’exercice financier 2001.

ADOPTÉE

COPIE CONFORME,
ce 4e jour de janvier 2001

Le greffier,
ROBERT L’AFRICAIN

RL’/dl



2304 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 avril 2001, 133e année, no 14 Partie 2

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE LA BAIE JAMES
AGGLOMÉRATION DE VILLEBOIS

Règlement n° 72

Règlement concernant l’adoption du budget de l’ag-
glomération de Villebois, l’imposition d’une taxe fon-
cière générale, de taxes spéciales et des tarifications
pour la fourniture de services municipaux spécifiques
pour l’exercice financier 2001

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

SECTION I
PRÉVISIONS DE REVENUS ET DÉPENSES

ARTICLE 1
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES
2001

Le conseil adopte le budget d’opération suivant de
l’agglomération de Villebois pour l’exercice financier
2001 :

Revenus :

Taxes et tarifications 125 100 $
Paiements tenant lieu de taxes 600 $
Autres revenus de sources locales 5 070 $
Transferts 148 210 $

Total des revenus 278 980 $

Dépenses de fonctionnement :

Administration générale 49 090 $
Sécurité publique 10 550 $
Transport 102 430 $
Hygiène du milieu 31 320 $
Aménagement, urbanisme et développement 5 000 $
Loisirs et culture 4 360 $
Frais de financement 27 900 $

Total des dépenses de fonctionnement 230 650 $

Autres activités financières :

Remboursement en capital 48 330 $
Transfert aux activités d’investissement Ø $

Total des dépenses et affectations 278 980 $

ARTICLE 2
TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE

Il est par le présent règlement imposé, pour l’exercice
financier 2001, une taxe foncière générale au taux d’un
dollar et dix-huit cents (1,18 $) par cent dollars (100 $)
d’évaluation municipale, sur tous les biens-fonds impo-
sables situés dans les limites de l’agglomération décrites
à l’article 10.

SECTION II
TAXATION DES SERVICES MUNICIPAUX
SPÉCIFIQUES

ARTICLE 3
TAXE POUR LA PROTECTION POLICIÈRE

Afin de défrayer le coût des services policiers dispen-
sés par la Sûreté du Québec, il est par le présent règle-
ment imposé, pour l’exercice financier 2001, une taxe
spéciale de dix-huit cents (0,18 $) par cent dollars (100 $)
d’évaluation municipale, sur tous les biens-fonds impo-
sables situés dans les limites de l’agglomération décrites
à l’article 10.

ARTICLE 4
TAXE SUR LES UNITÉS D’ÉVALUATION
CONSTITUÉES D’IMMEUBLES
NON RÉSIDENTIELS

Conformément à l’article 4 du règlement n° 126 de la
Municipalité de la Baie James, il est par le présent
règlement imposé, pour l’exercice financier 2001, une
taxe sur les unités d’évaluation inscrites au rôle d’éva-
luation foncière qui sont constituées d’immeubles non
résidentiels, au taux de douze cents (0,12 $) par cent
dollars (100 $) d’évaluation municipale, sur lesdites uni-
tés d’évaluation situées dans les limites de l’aggloméra-
tion décrites à l’article 10.

ARTICLE 5
COMPENSATION POUR LE SERVICE D’ÉGOUT

Afin de pourvoir à l’entretien et à l’amélioration du
réseau d’égout sanitaire, il est par le présent règlement
imposé, pour l’exercice financier 2001, le tarif ci-après :

– par raccordement audit réseau : 80 $

ARTICLE 6
COMPENSATION POUR LE SERVICE
D’AQUEDUC

Afin de pourvoir à l’entretien du réseau d’aqueduc, il
est par le présent règlement imposé, pour l’exercice
financier 2001, les tarifs ci-après :
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– par immeuble résidentiel desservi : 120 $
– par immeuble résidentiel et/ou
commercial locatif desservi : 120 $
– par immeuble commercial desservi : 120 $

ARTICLE 7
COMPENSATION POUR LE SERVICE
D’ENLÈVEMENT ET DE DISPOSITION
DES ORDURES

Afin de pourvoir à l’enlèvement et à la disposition
des ordures, il est par le présent règlement imposé, pour
l’exercice financier 2001, les tarifs ci-après :

– par commerce : 192 $
– par unité de logement : 93 $

ARTICLE 8
REMBOURSEMENT DU RÈGLEMENT
D’EMPRUNT N° 67

Afin de pourvoir au remboursement des intérêts de
l’emprunt décrété par le règlement n° 67, il est par le
présent règlement imposé, pour l’exercice financier 2001,
les tarifs ci-après :

– par immeuble résidentiel desservi : 276 $
– par immeuble résidentiel et/ou
locatif desservi : 276 $
– par immeuble commercial desservi : 276 $
– par terrain vacant desservi : 276 $

SECTION III
MODALITÉS ADMINISTRATIVES

ARTICLE 9
ÉTALEMENT DES VERSEMENTS

Lorsque dans un compte, le total de toutes les taxes,
compensations, tarifications est égal ou supérieur au
montant fixé dans le Règlement sur le paiement des
taxes foncières municipales en plusieurs versements,
(R.R.Q., c. F-2.1, r.6.1., A.M. du 12.12.90, (1991) 123
G.O. 2, 31), il peut être payé, au choix du débiteur, en un
versement unique ou en deux versements égaux, exigi-
bles en conformité avec l’article 252 de la Loi sur la
fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1).

ARTICLE 10
LIMITES TERRITORIALES

Le présent règlement s’applique à l’intérieur des limi-
tes de l’agglomération de Villebois, définies à l’article 2
de l’ordonnance n° 200 de la Municipalité de la Baie
James.

ARTICLE 11
DISPOSITIONS FINALES

Le présent règlement entre en vigueur conformément
à la loi.

Le maire, Le greffier,
MICHEL GARON ROBERT L’AFRICAIN

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE
EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRA-
TION DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE
LA BAIE JAMES SIÉGEANT À TITRE DE SUBSTI-
TUT DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MUNICIPA-
LITÉ DE LA BAIE JAMES TENUE À LA SALLE DU
CONSEIL DE L’HÔTEL DE VILLE, À LEBEL-SUR-
QUÉVILLON, LE MERCREDI 20 DÉCEMBRE 2000,
À 9 H 7, SOUS LA PRÉSIDENCE DE SON MAIRE,
M. MICHEL GARON ET À LAQUELLE ÉTAIENT
PRÉSENTS :

Messieurs les conseillers Gérald Lemoyne
Jean-Claude Simard

Adoption du règlement n° 41 concernant l’adoption
du budget de la localité de Radisson, l’imposition
d’une taxe foncière générale, de taxes spéciales et des
tarifications pour la fourniture de services munici-
paux spécifiques pour l’exercice financier 2001

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 474 de la Loi
sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), la Municipalité
doit, entre le 15 novembre et le 31 décembre 2000,
préparer et adopter son budget pour l’exercice financier
2001 ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 485 de la Loi
sur les cités et villes, la Municipalité peut imposer une
taxe foncière générale pour l’exercice financier 2001 ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 37 et 39.1 de
la Loi sur le développement de la région de la Baie
James (L.R.Q., c. D-8), la Municipalité peut adopter des
ordonnances qui ne s’appliquent qu’à une partie de son
territoire et imposer une taxe foncière générale à des
taux différents selon les parties de celui-ci ;

CONSIDÉRANT QU’en raison du nombre total de sa
population inférieur à cinq mille personnes, la localité
doit, en vertu de la Loi de police (L.R.Q., c. P-13),
requérir les services policiers de la Sûreté du Québec et
en défrayer le coût auprès du ministère de la Sécurité
publique ;
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CONSIDÉRANT QUE le 2 octobre 2000, Mme Hélène
Pelletier, membre du conseil local de la localité de
Radisson, donnait un avis de motion relatif à un projet
de règlement concernant l’adoption du budget de la
localité de Radisson, l’imposition d’une taxe foncière
générale, de taxes spéciales et des tarifications pour la
fourniture de services municipaux spécifiques pour
l’exercice financier 2001 ;

CONSIDÉRANT QUE le 26 octobre 2000, le conseil
local de la localité de Radisson, par l’adoption de sa
résolution n° RSE-CL-923, recommandait au conseil
municipal de la Municipalité de la Baie James d’adopter
le règlement n° 41 de la localité de Radisson concernant
l’adoption du budget, l’imposition d’une taxe foncière
générale, de taxes spéciales et des tarifications pour la
fourniture de services municipaux spécifiques pour
l’exercice financier 2001 ;

CONSIDÉRANT QUE pour donner plein effet à la réso-
lution n° RSE-CL-923 du conseil local de la localité de
Radisson, il y a lieu pour l’entité juridique de référence
qu’est la Municipalité de la Baie James, d’adopter ledit
règlement ;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’adopter le budget de la
localité de Radisson, d’imposer une taxe foncière géné-
rale, de taxes spéciales et des tarifications pour la four-
niture de services municipaux spécifiques pour l’exer-
cice financier 2001.

SUR PROPOSITION DE M. GÉRALD LEMOYNE, DÛMENT
APPUYÉE PAR M. JEAN-CLAUDE SIMARD, IL EST ORDONNÉ :

Ordonnance n° SE-CM-4357

D’ADOPTER le règlement n° 41 de la Municipalité de
la Baie James – Localité de Radisson concernant l’adop-
tion du budget, l’imposition d’une taxe foncière géné-
rale, de taxes spéciales et des tarifications pour la four-
niture de services municipaux spécifiques pour l’exercice
financier 2001.

ADOPTÉE

COPIE CONFORME,
ce 4e jour de janvier 2001

Le greffier,
ROBERT L’AFRICAIN

RL’/dl

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE LA BAIE JAMES
LOCALITÉ DE RADISSON

Règlement n° 41

Règlement concernant l’adoption du budget de la lo-
calité de Radisson, l’imposition d’une taxe foncière gé-
nérale, de taxes spéciales et des tarifications pour la
fourniture de services municipaux spécifiques pour
l’exercice financier 2001

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

SECTION I
PRÉVISIONS DE REVENUS ET DÉPENSES

ARTICLE 1
ADOPTION DES PRÉVISIONS
BUDGÉTAIRES 2001

Le conseil adopte le budget d’opération suivant de la
localité de Radisson pour l’exercice financier 2001 :

Revenus :

Taxes et tarifications 1 845 530 $
Paiements tenant lieu de taxes 25 280 $
Autres revenus de sources locales 608 310 $

Total des revenus 2 479 120 $

Dépenses de fonctionnement :

Administration générale 587 800 $
Sécurité publique 170 520 $
Transport 275 370 $
Hygiène du milieu 435 800 $
Aménagement, urbanisme et développement 188 290 $
Loisirs et culture 718 640 $
Frais de financement 37 300 $

Total des dépenses de fonctionnement 2 413 720 $

Autres activités financières :

Remboursement en capital 19 400 $
Fonds réservés (FDR) 46 000 $

Total des dépenses et affectations 2 479 120 $
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ARTICLE 2
TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE

Il est par le présent règlement imposé, pour l’exercice
financier 2001, une taxe foncière générale au taux de
quatre dollars et six cents (4,06 $) par cent dollars (100 $)
d’évaluation municipale, sur tous les biens-fonds impo-
sables situés dans les limites de la localité décrites à
l’article 8.

SECTION II
TAXATION DES SERVICES MUNICIPAUX
SPÉCIFIQUES

ARTICLE 3
TAXE POUR LA PROTECTION POLICIÈRE

Afin de défrayer le coût des services policiers dispen-
sés par la Sûreté du Québec, il est par le présent règle-
ment imposé, pour l’exercice financier 2001, une taxe
spéciale de dix-huit cents (0,18 $) par cent dollars (100 $)
d’évaluation municipale, sur tous les biens-fonds impo-
sables situés dans les limites de la localité décrites à
l’article 8.

ARTICLE 4
TAXE POUR LE TRAITEMENT DES INSECTES
PIQUEURS

Afin de couvrir la dépense occasionnée par le traite-
ment des insectes piqueurs, il est par le présent règle-
ment imposé, pour l’exercice financier 2001, une taxe
spéciale de cinquante-neuf cents (0,59 $) par cent dol-
lars (100 $) d’évaluation municipale, sur tous les biens-
fonds imposables situés dans les limites de la localité
décrites à l’article 8.

ARTICLE 5
TAXE SUR UNITÉS D’ÉVALUATION
CONSTITUÉES D’IMMEUBLES
NON RÉSIDENTIELS

Conformément à l’article 4 du règlement n° 126 de la
Municipalité de la Baie James, il est par le présent
règlement imposé, pour l’exercice financier 2001, une
taxe sur les unités d’évaluation inscrites au rôle d’éva-
luation foncière qui sont constituées d’immeubles non
résidentiels, au taux de douze cents (0,12 $) par cent
dollars (100 $) sur lesdites unités d’évaluation situées
dans les limites de la localité décrites à l’article 8.

ARTICLE 6
COMPENSATION POUR LE SERVICE DE
VIDANGE, DE TRAITEMENT ET DE DISPOSI-
TION DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUES
(SECTEUR NORD)

Il est par le présent règlement imposé pour l’exercice
financier 2001, une compensation à tous les usagers
énumérés dans la liste établie en vertu de l’article 5 du
règlement n° 109 (ordonnance n° SE-CM-3757) de la
Municipalité de la Baie James, selon les tarifs suivants
établis en fonction du volume des fosses septiques :

Vidange, traitement et disposition

Secteur Volume Tarif annuel

Nord 0 – 9 999 litres 150,19 $

Les coûts tels que :

– vidange supplémentaire des fosses septiques ;
– vidange de fosses septiques, sur demande ;
– temps d’attente (au-delà de 15 minutes) ;
– visite additionnelle ;

sont établis en fonction des coûts réels encourus, en
ajoutant dix pour cent (10 %) pour les frais administra-
tifs et ces frais seront recouvrables de la même façon
que les taxes.

Le tarif pour le service de vidange, de traitement et de
disposition des boues de fosses septiques doit, dans tous
les cas, être payé par le propriétaire, le locataire ou
l’occupant situé dans les limites de la localité décrites à
l’article 8.

SECTION III
MODALITÉS ADMINISTRATIVES

ARTICLE 7
ÉTALEMENT DES VERSEMENTS

Lorsque dans un compte, le total de toutes les taxes est
égal ou supérieur au montant fixé dans le Règlement sur
le paiement des taxes foncières municipales en plusieurs
versements, (R.R.Q., c. F-2.1, r.6.1., A.M. du 12.12.90,
(1991) 123 G.O. 2, 31), il peut être payé, au choix du
débiteur, en un versement unique ou en deux versements
égaux, exigibles en conformité avec l’article 252 de la
Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1).
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ARTICLE 8
LIMITES TERRITORIALES

Le présent règlement s’applique à l’intérieur des limi-
tes de la localité de Radisson, définies à l’article 2 de sa
charte, (ordonnance n° 2856, modifiée par les ordonnan-
ces nos 3218 et 322-CM-3923).

ARTICLE 9
DISPOSITIONS FINALES

Le présent règlement entre en vigueur conformément
à la loi.

_____________________ _____________________
Le maire, Le greffier,
MICHEL GARON ROBERT L’AFRICAIN

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE
EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRA-
TION DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE
LA BAIE JAMES SIÉGEANT À TITRE DE SUBSTI-
TUT DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MUNICIPA-
LITÉ DE LA BAIE JAMES TENUE À LA SALLE DU
CONSEIL DE L’HÔTEL DE VILLE, À LEBEL-SUR-
QUÉVILLON, LE MERCREDI 20 DÉCEMBRE 2000,
À 9 H 7, SOUS LA PRÉSIDENCE DE SON MAIRE,
M. MICHEL GARON ET À LAQUELLE ÉTAIENT
PRÉSENTS :

Messieurs les conseillers Gérald Lemoyne
Jean-Claude Simard

Adoption du budget consolidé pour l’exercice
financier 2001

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 474 de la Loi
sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), la Municipalité
doit, entre le 15 novembre et le 31 décembre 2000,
préparer et adopter son budget pour l’exercice financier
2001 ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 37 et 39.1 de
la Loi sur le développement de la région de la Baie
James (L.R.Q., c. D-8), la Municipalité peut adopter des
ordonnances qui ne s’appliquent qu’à une partie de son
territoire et imposer une taxe foncière générale à des
taux différents selon les parties de celui-ci ;

CONSIDÉRANT QU’en date de ce jour, la Municipalité
a, par l’adoption de son ordonnance n° SE-CM-4354,
adopté son budget non consolidé pour l’exercice finan-
cier 2001 ;

CONSIDÉRANT QU’en date de ce jour, la Municipalité
a, par l’adoption de son ordonnance n° SE-CM-4355,
adopté le budget de la localité regroupée de Beaucanton
et de Val-Paradis ;

CONSIDÉRANT QU’en date de ce jour, la Municipalité
a, par l’adoption de son ordonnance n° SE-CM-4356,
adopté le budget de l’agglomération de Villebois ;

CONSIDÉRANT QU’en date de ce jour, la Municipalité
a, par l’adoption de son ordonnance n° SE-CM-4357,
adopté le budget de la localité de Radisson ;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’adopter le budget con-
solidé de la Municipalité pour l’exercice financier 2001.

SUR PROPOSITION DE M. GÉRALD LEMOYNE, DÛMENT
APPUYÉE PAR M. JEAN-CLAUDE SIMARD, IL EST
ORDONNÉ :

Ordonnance n° SE-CM-4358

D’ADOPTER le budget consolidé suivant de la Munici-
palité pour l’exercice financier 2001 :

Recettes

Taxes et tarifications 5 517 130 $
Paiements tenant lieu de taxes 100 470 $
Autres recettes de sources locales 639 030 $
Transferts 320 990 $

Total des recettes 6 577 620 $

Affectations

Surplus 0 $
Réserves 0 $

Total des recettes et affectations 6 577 620 $

Dépenses

Administration générale 1 778 660 $
Sécurité publique 743 000 $
Transport 900 320 $
Hygiène du milieu 926 220 $
Urbanisme 1 069 050 $
Loisirs et culture 738 200 $
Frais de financement 68 290 $
Contribution au fonds spécial de
financement des activités locales 0 $

Total des dépenses 6 223 740 $
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Affectations

Remboursement en capital 67 730 $
Dépenses d’investissements par le F.A 164 250 $
Remboursement au Fonds de roulement (FDR) 121 900 $

Total des dépenses et affectations 6 577 620 $

ADOPTÉE

COPIE CONFORME,
ce 4e jour de janvier 2001

Le greffier,
ROBERT L’AFRICAIN

RL’/dl

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE
EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRA-
TION DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE
LA BAIE JAMES SIÉGEANT À TITRE DE SUBSTI-
TUT DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MUNICIPA-
LITÉ DE LA BAIE JAMES TENUE À LA SALLE DU
CONSEIL DE L’HÔTEL DE VILLE, À LEBEL-SUR-
QUÉVILLON, LE MERCREDI 20 DÉCEMBRE 2000,
À 9 H 7, SOUS LA PRÉSIDENCE DE SON MAIRE,
M. MICHEL GARON ET À LAQUELLE ÉTAIENT
PRÉSENTS :

Messieurs les conseillers Gérald Lemoyne
Jean-Claude Simard

Adoption du programme triennal des dépenses en
immobilisations pour 2001-2002-2003

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 473 de la Loi
sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), le conseil muni-
cipal doit, au plus tard le 31 décembre de chaque année,
adopter le programme des dépenses en immobilisations
de la Municipalité pour les trois (3) années financières
subséquentes ;

CONSIDÉRANT QUE ce document doit détailler, pour la
période qui lui est coïncidente, l’objet, le montant et le
mode de financement des dépenses en immobilisations
que prévoit effectuer la Municipalité et dont la période
de financement excède douze (12) mois ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 37 (2) de la
Loi sur le développement de la région de la Baie James
(L.R.Q., c. D-8), le conseil doit soumettre au gouverne-
ment, pour approbation et publication dans la Gazette
officielle du Québec, son programme triennal d’immo-
bilisations.

SUR PROPOSITION DE M. GÉRALD LEMOYNE, DÛMENT
APPUYÉE PAR M. JEAN-CLAUDE SIMARD, IL EST
ORDONNÉ :

Ordonnance n° SE-CM-4359

D’ADOPTER le programme triennal des dépenses en
immobilisations 2001-2002-2003 de la Municipalité de
la Baie James (consolidé), lequel est joint en annexe des
présentes pour en faire partie intégrante.

ADOPTÉE

COPIE CONFORME,
ce 4e jour de janvier 2001

Le greffier,
ROBERT L’AFRICAIN

RL’/dl
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